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Regeste
X. /Service des automobiles et de la navigation | Avertissement remplaçant un retrait de permis pour un conducteur qui emprunte la bande d'arrêt d'urgence (au vu d'un bouchon durant les travaux du tunnel de Glion) sur 500 mètres dans le but de quitter l'autoroute alors que son épouse est prise d'un malaise.
Erwägungen
E. 1
Les faits ayant conduit à la décision attaquée se sont produits le 18 avril 2004, soit avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions légales au 1 er janvier 2005. C’est donc à juste titre que l’autorité intimée a appliqué l’ancien droit, en vigueur jusqu’au 31 décembre 2004.
E. 2
Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158, cons. 3). En l’espèce, il n’existe aucun motif prévu par la jurisprudence de s’écarter des faits tels que retenus par le juge pénal, en l’occurrence le Préfet, dans son prononcé du 23 juin 2004, après audition du recourant. Le recourant a d’ailleurs renoncé à le contester. Par conséquent, on retiendra qu’en se déplaçant sur la bande d'arrêt d'urgence d'une autoroute pour dépasser par la droite les véhicules pris dans le bouchon, le recourant a enfreint l'art. 36 al. 3 OCR (dont la teneur n’a pas changé sous le nouveau droit) qui prévoit que le conducteur n'utilisera la bande d'arrêt d'urgence qu'en cas de nécessité absolue, ainsi que les art. 35 al. 1 LCR et 8 al. 3 OCR (également inchangés), qui prévoient que les dépassements se font à gauche et qu'il est interdit de contourner des véhicules par la droite pour les dépasser.
E. 3
Le recourant, qui ne conteste d’ailleurs pas avoir emprunté la bande d’arrêt d’urgence, soutient par contre que cette manœuvre constitue en l’occurrence un cas de peu de gravité, susceptible d’un simple avertissement, puisqu’elle était dictée par sa volonté de quitter l’autoroute le plus rapidement possible au vu de l’état de santé de son épouse.
E. 4
Selon l'art. 16 al. 2 aLCR, le permis de conduire peut être retiré au conducteur qui, par des infractions aux règles de la circulation, a compromis la sécurité de la route ou incommodé le public. Un simple avertissement pourra être donné dans les cas de peu de gravité. Selon l'art. 31 al. 2 aOAC, l'avertissement peut remplacer un retrait de permis facultatif. Seul un avertissement peut être décidé, bien que les conditions d'un retrait facultatif soient remplies, si le cas semble être de peu de gravité, compte tenu de la faute commise et de la réputation du contrevenant en tant que conducteur de véhicules automobiles. L’utilité professionnelle d’un permis de conduire ne joue en revanche pas de rôle à cet égard (ATF 105 Ib 55 – JT 1980 I 398). Une réputation d’automobilistes sans taches ne peut conduire au prononcé d’un avertissement, en lieu et place d’un retrait de permis, que si la faute est légère (ATF 125 II 561 ; ATF 126 II 192 consid. 2 lettre c ; ATF 126 II 202 ; ATF 128 II 282). A ce stade, la mise en danger du trafic n’est prise en considération que dans la mesure où elle est significative pour la faute (ATF 125 II 561).
E. 5
Le Tribunal administratif a déjà jugé que le fait d'emprunter la bande d'arrêt d'urgence pour dépasser des véhicules en cas de bouchon ne constituait pas un cas de peu de gravité, ce qui excluait le prononcé d'un avertissement (CR 1998/0085 du 15 juillet 1998; voir aussi CR 1999/0261 du 15 juin 2001, CR 2002/0136 du 8 octobre 2002). En effet, la bande d'arrêt d'urgence n'est pas une voie de circulation, mais une partie de l'autoroute qui ne peut être utilisée qu'à certaines conditions déterminées. L'emprunter, même à une vitesse réduite, dans le seul but d'éviter un bouchon, met en danger la sécurité de la route, indépendamment de la vitesse ou du fait de dépasser par la droite. Une mesure d'un mois de retrait du permis de conduire a également été jugée adéquate dans le cas d'usagers de la route, pouvant se prévaloir de bons antécédents en matière de circulation routière, ayant remonté une file embouteillée, sur autoroute, en empruntant la bande d'arrêt d'urgence (CR 2002/0313 du 8 septembre 2003; CR 2002/0136 du 8 octobre 2002). Un mois de retrait de permis de conduire a également été jugé approprié pour un automobiliste ayant circulé sur la bande d'arrêt d'urgence de l'autoroute à une allure supérieure à celle des autres usagers qui empruntaient normalement les voies de circulation. L'intéressé ne pouvait se prévaloir de bons antécédents, mais le tribunal a retenu, dans ce cas, une grande utilité professionnelle du permis de conduire (CR 2000/0125 du 12 septembre 2000). Enfin, dans les mêmes circonstances, un avertissement a été prononcé à l'encontre d'un automobiliste pouvant se prévaloir de bons antécédents et qui avait hâte de sortir de l'autoroute pour ne pas se souiller – grippe intestinale (CR 2002/0102 du 14 novembre 2003).
E. 6
Le recourant explique s’être déplacé sur la bande d’arrêt d’urgence à la vue de la patrouille de police afin de demander à pouvoir sortir par le passage d’exploitation sis à sa hauteur, de façon à quitter plus rapidement l’autoroute. Sa manœuvre était dictée par l’état de santé de son épouse qui s’est sentie mal après un appel du Portugal lui annonçant que son père n’allait pas bien. Le Tribunal de céans a pu se convaincre des explications du recourant à l’audience, d’autant plus que son épouse, entendue comme témoin, a confirmé le malaise dont elle avait été victime. Le certificat médical établi le 21 avril 2004 par le médecin traitant de l’épouse du recourant va également dans ce sens en tant qu’il atteste de la nature anxieuse de sa patiente et du fait qu’elle a été victime d’une crise de tétanie à réception de cet appel. Le Tribunal de céans a d’ailleurs pu se rendre compte par lui-même à l’audience de l’émotivité de l’épouse du recourant. Ces circonstances ne permettent toutefois pas de nier toute mise en danger, à tout le moins abstraite, des autres usagers de la route. La mise en danger réside dans le fait même de circuler sans nécessité sur la bande d’arrêt d’urgence, peu importe les raisons. En effet, peu de conducteurs s’attendent à être dépassés par la droite sur la bande d'arrêt d'urgence : la circulation sur cette voie est dès lors susceptible de provoquer un accident chaque fois qu'un automobiliste se voit subitement contraint d'emprunter la bande d'arrêt ou d’empiéter sur celle-ci pour laisser le passage à d’éventuels véhicules de secours. Telle est la position que vient de confirmer le Tribunal fédéral (dans un arrêt 6A.22/2005 du 31 mai 2005) qui rappelle que circuler sur la bande d’arrêt d’urgence crée une mise en danger à tout le moins abstraite des autres usagers de la route. On rappellera ici, afin de lever toute ambiguïté sur la position de l’Office fédéral des routes dont fait état le recourant, que s’il existe une possibilité, exceptionnelle, d’utiliser la bande d’arrêt d’urgence sur une certaine distance, pour désengorger certains tronçons par exemple, elle est toujours strictement réglementée par une signalisation dûment mise en place qui prolonge la voie de sortie. Si toute mise en danger ne peut donc être niée, on doit par contre admettre que les circonstances invoquées par le recourant permettent encore de considérer sa faute comme légère. On relèvera en particulier qu’une crise de tétanie, si elle n’est certes pas grave d’un point de vue médical, peut se révéler impressionnante pour l’entourage. Connaissant la nature anxieuse de son épouse, le recourant a donc vraisemblablement agi par crainte pour elle et non dans le but de gagner du temps. Sous l’angle de la faute, on notera également que les autres usagers, qui circulaient également à une vitesse réduite, vu l’embouteillage, n’ont pas été mis en danger concrètement par la manoeuvre du recourant. Dans ces circonstances, en dépit des antécédents, un avertissement suffira à sanctionner ce comportement fautif.
E. 7
Il résulte des considérations qui précèdent que le recours doit être admis, sans frais pour le recourant. Assisté d’une assurance de protection juridique, il a par ailleurs droit à des dépens.
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